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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enseignement de pro-
motion sociale, de la Jeunesse, des Droits des
femmes et de l’Egalité des chances a examiné,
au cours de sa réunion du 19 décembre 2017(2),
la proposition de résolution visant le développe-
ment de l’offre d’endroits de camps, de séjours, de
stages et de toutes activités organisées en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles.

1 Exposé de M. Desquesnes

M. Desquesnes révèle qu’il s’agit d’une propo-
sition de résolution aux couleurs de l’arc-en-ciel,
puisqu’elle est soutenue par toutes les formations
politiques représentées au sein du Parlement.

Il explique que l’objectif fondamental du texte
est de contribuer et d’aider à l’éducation des jeunes
par l’action. En effet, les Organisations de jeunesse
cherchent à former des citoyens responsables, ac-
tifs, critiques et solidaires (des fameux CRACS),
à travers une série d’activités qui nécessitent des
infrastructures. C’est là que le bât blesse : lors-
qu’il s’agit de planter des tentes, les difficultés sont
moindres, mais lorsqu’il s’agit de trouver un local
« sous dur », ce sont les lois de l’offre et de la de-
mande qui priment.

La demande est très forte, puisqu’il indique
que plus de 100.000 jeunes sont concernés par
ces recherches d’endroits de camps en Fédéra-
tion Wallonie-Bruxelles. Par ailleurs, ces besoins
sont estimés par les Fédérations de jeunesse à 800
endroits de camps « sous dur » rien que pour
les Mouvements de jeunesse francophone. A cela,
il ajoute l’ensemble des Organisations qui s’oc-
cupent d’activités de jeunesse, ainsi que les Orga-
nisations de jeunesse flamandes qui aiment séjour-
ner en Wallonie.

Selon le commissaire, la Région wallonne a
déjà pris une série d’initiatives, dont la désigna-
tion d’un opérateur chargé d’encadrer les proprié-
taires qui mettent leur bâtiment à disposition pour
ce type d’activités. Il s’agit de l’ASBL « Atouts
camps » qui est chargée de labelliser des endroits
de camps et qui effectue également un travail
d’accompagnement et de conseil pour les proprié-
taires.

Toutefois, bien que la demande et les besoins
soient forts, le député souligne l’offre très limi-

tée. La pression se déplace dès lors vers des in-
frastructures de moindre qualité ou dont les prix
deviennent plus onéreux. Cela pose, selon lui, un
vrai problème d’accessibilité à des locaux de qua-
lité pour ces jeunes et leurs accompagnants.

Il signale toutefois que du 1er juillet au 31
août de chaque année, les écoles sont majoritai-
rement inoccupées. Le député précise qu’il y en
a environ 1500, rien qu’en Wallonie. La capacité
d’accueil pourrait, dès lors, être très importante. Il
précise qu’actuellement, seules 12 écoles sont la-
bellisées par l’ASBL Atouts camps.

La proposition de résolution a donc pour
ambition de faciliter l’accès à ces infrastructures
largement financées par la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

M. Desquesnes explique que dans ce domaine,
une série de dispositions légales sont d’applica-
tion, comme la législation sur le Pacte scolaire de
1959 ou la loi du 31 juillet 1984 qui accorde aux
établissements l’autonomie de gestion. Une série
de circulaires organisent également ces locations.
Cependant, à leur lecture, on constate que les
conditions de mise à disposition sont très forma-
listes et ne font pas distinction en fonction du type
d’organisateur. Il estime dès lors que le système
doit être plus incitatif et faciliteur à l’égard des
Organisations de jeunesse, qui sont des organes
contrôlés et labellisés par la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

La proposition demande donc au Gouverne-
ment de réaliser 4 actions : premièrement, de mo-
derniser les différentes circulaires de mise à dispo-
sition, de façon à proposer des contrats-types spé-
cifiques adaptés aux Organisations de jeunesse et
Centres et Maisons de jeunes.

La mise à disposition des Centres de dépayse-
ment et de plein air, à propos desquels des pour-
parlers sont en cours, est également encouragée,
puisque ces Centres fonctionnent en périodes d’ac-
tivités scolaires et sont donc inoccupés pendant les
congés.

Ensuite, la proposition de résolution incite
l’ASBL Atouts camps à conclure une convention
avec l’administration de l’Enseignement, afin de
faciliter les échanges et la participation des écoles
de tous les réseaux dans le processus. Le député
souligne la location des locaux d’école ne peut se
faire que sur une base volontaire, puisque ce sont
les directions ou PO qui doivent en prendre la res-
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ponsabilité.

Enfin, la demande finale vise la réalisation
d’une campagne d’information et de sensibilisa-
tion envers les directions d’écoles et PO, afin de les
encourager à déterminer si leurs locaux peuvent
correspondre aux besoins de jeunes, et dans l’affir-
mative, de les inciter à opter pour la labellisation.

Mme Morreale, en tant que co-auteure, sou-
haite revenir sur les Centres de dépaysement et de
plein air. Elle rappelle que ce sont des sites d’ex-
ceptions publics qui doivent pouvoir bénéficier au
plus grand nombre, et notamment aux Mouve-
ments de jeunesse. Ces Centres relèvent de la com-
pétence de la Ministre de l’Education et doivent
faire l’objet de négociations et de discussions en
vue de leur mise à disposition. Elle espère que ces
discussions auront lieu prochainement pour enta-
mer un travail de concrétisation et faire en sorte
que ces Centres puissent servir l’été prochain.

Mme Durenne, également co-auteure, rappelle
que les camps représentent une belle école de vie et
développent le vivre ensemble chez les jeunes. Elle
signale que les Mouvements de jeunesse comptent
de plus en plus de membres et que certaines uni-
tés sont contraintes de se scinder. La recherche
de locaux devient alors encore plus compliquée.
La députée insiste également sur le fait que la re-
cherche d’endroits de camps induit un réel stress
chez les animateurs, qui sont bien souvent encore
aux études et doivent entamer les recherches de
plus en plus tôt. Elle soutient donc vivement toutes
les demandes faites au Gouvernement dans le texte
et en félicite tous les signataires.

2 Discussion générale

Mme Ryckmans remercie ses collègues pour

avoir rédigé cette proposition de résolution. Elle
espère qu’avec les mesures proposées, il soit pos-
sible de réduire la tension au niveau du coût des
infrastructures.

M. Desquesnes rappelle que c’est en effet la
loi de l’offre et de la demande qui prime et que la
demande est telle que les prix s’envolent. Il signale
que l’ASBL Atouts camps, qui labellise les endroits
de camps, utilise également comme critère le prix
par nuitée, qui doit rester entre 3 et 4 euros par
nuit par personne.

En complément de tout ce qui a été dit, Mme
Géradon, souligne qu’il est du devoir du politique
de proposer des lieux adaptés, sécurisés et acces-
sibles financièrement dans le but de fournir aux
enfants de activités de qualité. Elle rappelle que
pour certains jeunes plus défavorisés, ces stages
et activités représentent parfois le seul moment
de dépaysement et constituent une véritable bouf-
fée d’oxygène. La mise en relation des directions
d’écoles avec les organisateurs de stages représente
donc pour le groupe PS une excellente initiative.

3 Vote sur l’ensemble de la proposition
de résolution

L’ensemble de la proposition de résolution est
adoptée à l’unanimité des 11 membres présents.

Il est fait confiance au Rapporteur et la Prési-
dente pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

Y. EVRARD CH. MORREALE


